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Cour de cassation 3ème chambre civile Cassation 20 mai 2009 N° 08-13.230  

République française 
  

Au nom du peuple français 
 LA COUR DE CASSATION, TROISIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant :  

 

 

 

Sur le moyen unique : 

 

Vu l'article 1101 du code civil ; 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Chambéry, 15 janvier 2008) que le département de la 

Haute-Savoie a adressé le 17 mars 1995 à M. X... une offre de rétrocession d'une partie d'un 

terrain que celui-ci lui avait vendu en 1981 en se réservant un droit de préférence ; que le 8 

décembre 2001 M. X... a enjoint au département de signer l'acte authentique de vente ; que 

Mme X..., venant aux droits de son père décédé, l'ayant assigné le 28 janvier 2004 en 

réalisation forcée de la vente, le département s'est prévalu de la caducité de son offre ; 

 

Attendu que pour accueillir la demande, l'arrêt retient que l'offre contenue dans la lettre du 17 

mars 1995 a été renouvelée dans le courrier du 7 octobre 1996 sans être assortie d'aucun 

délai et qu'en conséquence M. X... a pu l'accepter par courrier du 8 décembre 2001 ; 

 

Qu'en statuant ainsi, sans rechercher si l'acceptation était intervenue dans le délai raisonnable 

nécessairement contenu dans toute offre de vente non assortie d'un délai précis, la cour 

d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 15 janvier 2008, entre les 

parties, par la cour d'appel de Chambéry ; remet, en conséquence, la cause et les parties 

dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 

cour d'appel de Chambéry, autrement composée ; 

 

 

 

 

 
 


